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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DE LA SEANCE DU CONSEIL SYNDICAL

S.I.V.S BRETX - MENVILLE - SAINT PAUL SUR SAVE

L'an deux mille vingt et six le 23 avril, à 18h30, le Conseil Syndical, régulièrement convoqué, s'est réuni au
nombre prescrit par la loi, à la salle de réunion du SIVS à l'école Jean de la Fontaine 31530 Bretx, sous la
présidence de Mme Michelle BOURGES.

Date de convocation: le 16 avril 2026

Nombre de membres en exercice: 6

Délégués présents : Mme Michelle BOURGES (titulaire), Mme Estelle PEDELOUP (titulaire), Mme Nicole VIGUERIE

(titulaire), Mme Emilie COLOMES (titulaire), Mme Rachel MKAAD-RAS (titulaire), M. Pierre COURBEZ (titulaire).

Secrétaire de séance: Mme Emilie COLOMES

Délibération n° 2026-04-10

AFL - Octroi de garantie

Le Groupe Agence France Locale a pour objet de participer au financement de ses Membres, collectivités territoriales,

pour leurs groupements et les établissements publics locaux (EPL) (ci-après les Membres).
Institué par les dispositions de l'article L.1611-3-2 du CGCT tel que modifié par l'article 67 de la loi n°2019-1461 du 27panrani 

décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de l'action publique:

< Les collectivités territoriales, leurs groupements et les établissements publics locaux peuvent créer une société publique
revêtant la forme de société anonyme régie par le livre ll du code de commerce dont ils détiennent la totalité du capital
et dont l'objet est de contribuer, par l'intermédiaire d'une filiale, à leur financement.

Cette société et sa filiale exercent leur activité exclusivement pour le compte des collectivités territoriales, de leurs
groupements et des établissements publics locaux. Cette activité de financement est effectuée par la filiale à partir de
ressourees provenant princinalen
ressources provenant principalement d'émissions de titres financiers, à l'exclusion de ressources directes de l'Etat ou de

ressources garanties par l'Etat.

Par dérogation aux dispositions des articles L. 2252-1 à L. 2252-5, L. 3231-4, L. 3231-5, 1.4253-1, I. 4253-2 et L. 5111-4, les

collectivités territoriales, leurs groupements et les établissements publics locaux sont autorisés à garantir l'intégralité des
engagements de la filiale dans la limite de leurs encours de dette auprès de cette filiale. Les modalités de mise en euvre

de cette garantie sont précisées dans les statuts des deux sociétés. »

Le Groupe Agence France Locale estest composé de deux sociétés:

L'Agence France Locale, société anonyme à directoire et conseil de surveillance;
Locale Sociót

- L'Agence France Locale - Société Territoriale (la Société Territoriale), société anonyme à conseil d'administration.

L'Agence France Locale a reçu son agrément en tant qu'établissement de crédit spécialisé le 22 décembre 2014 et est

habilitée depuis le 12 janvier 2015 à consentir des prêts aux Membres du Groupe Agence France Locale.

Conformément aux statuts de la Société Territoriale, aux statuts de l'Agence France Locale et au pacte d'actionnaires
conclu entre ces deux sociétés et l'ensemble des Membres (le Pacte), la possibilité pour une Membre de bénéficier de
prêts de l'Agence France Locale, est conditionnée à l'octroi, par ledit Membre, d'une garantie autonome à première
demande au bénéfice de de certainscertains créanciers de l'Agence'Agence France Locale (la Garantie).

Le Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire Bretx Menville St Paul a délibéré pour adhérer au Groupe Agence France

Locale le 26 février 2024.

L'objet de la présente délibération est, conformément aux dispositions précitées, de garantir les engagements de l'Agence
France Locale dans les conditions et limites décrites ci-après, afin de sécuriser une source de financement pérenne et
dédiée aux Membres.
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